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Description générée automatiquement]BORDEREAU DE RÉTRACTATION :
Veuillez compléter et renvoyer le présent formulaire uniquement si vous souhaitez vous rétracter du contrat, à adresser au club émetteur de l’abonnement.


JE VOUS NOTIFIE PAR LA PRÉSENTE MA RÉTRACTATION DU CONTRAT PORTANT SUR LA SOUSCRIPTION D’UN ABONNEMENT GIGAFIT :
DATE DE SOUSCRIPTION :


N° CLIENT :
NOM :
ADRESSE :
PRÉNOM :
CODE POSTAL :
TÉLÉPHONE :
VILLE :
EMAIL :
DATE ET SIGNATURE :


DROIT DE RÉTRACTATION
(Articles L 221-18 à L 221-28 du Code de la consommation)

Si votre abonnement a été souscrit en ligne ou hors établissement, vous avez le droit de vous rétracter du présent contrat sans motif, ni pénalités dans un délai de 14 jours à compter de votre commande.

Pour exercer ce droit, vous devez notifier votre décision en adressant ce bordereau de rétractation, ou toute autre déclaration dénuée d'ambiguïté exprimant la volonté de se rétracter au choix :

· par voie électronique à l’adresse courriel du club référent auquel vous avez adhéré 
· par courrier à l’adresse postale du club émetteur de l’abonnement.

L’exercice du droit de rétractation entraînera l’annulation de la commande de sorte que l’Adhérent ne pourra plus bénéficier de l’abonnement. L’exercice du droit de rétractation entraînera le remboursement de toutes les sommes versées dans un délai de 14 jours à compter de la notification de la décision de l’Adhérent de se rétracter.

Le remboursement sera effectué selon le même moyen de paiement que celui utilisé pour l'achat, sauf accord exprès de l’Adhérent pour qu’un autre moyen de paiement soit utilisé et dans la mesure où le remboursement n'occasionne pas de frais pour l’Adhérent.

Si l’Adhérent souhaite bénéficier des services proposés dans le cadre de son abonnement avant la fin du délai de rétractation – notamment des cours collectifs, il doit autoriser le Club Adhérent - en complétant le formulaire remis à cet effet par le Club référent – à exécuter les services concernés immédiatement et reconnaître qu’en cas d’exercice de son droit de rétractation par la suite il sera redevable envers le Club référent d’un montant correspondant au(x) service(s) effectué(s) jusqu'à la communication de sa décision de se rétracter conformément à l'article L.221-25 alinéa 2 du Code de la consommation. Ce montant est proportionné au prix total de l’abonnement. 


NOM DUCLUB REFERENT :
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